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Les r enseignements qui figur ent aux pr ésentes pr oviennent de diver ses sour ces gouver nementales et d’industr ies, et sont assujettis à des dr oits d’auteur  dont, notamment : © Dr oits d’auteur, 2008 Valtus Imager y  Ser vices, une division de Northw est Geomatics, © Gouvernement de l’Alber ta 2008, © Ministèr e des Ressour ces naturelles Canada, Sask atchew an Land Infor mation Ser vices Cor por ation, division Sask Geomatics, Dr oit d’auteur  © 2000. 
Tous dr oits r éser vés. Midw est Sur vey s Inc. et ses four nisseur s de données ne donnent aucune gar antie r elativement à l’exactitude ou l’exhaustivité des r enseignements, et n’assume aucune r esponsabilité r elativement à leur  inter pr étation ou leur  utilisation.

Note: Les lar geur s des couloir s ne sont pas à l'échelle 
et ser vent uniquement à des fins de r epr ésentations car togr aphiques
Note: Les tr acés ne sont pas tous visibles à cette échelle 
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Les sites des installations le long des sections du pipeline qui 
ont été r éalignées ser ont déplacés confor mément aux 
cr itèr es d’emplacement décr its dans la demande et l’ÉES.


